


Le 4 juin 2019

Publicité du courrier en date du 18 avril 2019 adressé à l’exploitant.

En vue de l’information des tiers, le courrier est publié sur le site internet des services de l’État  dans le

département où il a été délivré pendant une durée minimale de quatre mois.

Délais et voies de recours

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut être déféré au 
Tribunal administratif de Besançon dans les deux mois à partir de sa notification ou de sa publication.

Le présent courrier peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le

site internet www.telerecours.fr.


